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FORMULAIRE 1 
AVIS À L'ENTREPRENEUR  

ARTICLE 18 DE LA LOI 
Loi sur le privilège dans l’industrie de la construction

DEST. : , entrepreneur.

EXP. : , propriétaire conjoint ou commun avec

du local suivant :

(adresse du local)

Le propriétaire conjoint ou commun du local n'assume aucune responsabilité à l'égard des améliorations au local que vous 

effectuerez en vertu d'un contrat entre vous et :
(nom du propriétaire)

.

Date :
(propriétaire conjoint ou commun du local ou son mandataire)
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